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EVOLUTION DE L'ARTICLE 22bis 
 
 
 
 

Texte original 
Applicable à partir du 07.02.1981  

 

 
Il est institué à l'Office national des vacances 
annuelles un Fonds spécial pour la promotion 
des vacances annuelles des travailleurs 
salariés, chargé de contribuer à la réalisation 

des objets déterminés aux articles 22 et 26, 6 

et 7. 

 

 

Le Fonds est géré par le Comité de gestion de 
l'Office national et est alimenté par des 
transferts provenant soit du Fonds visé à 
l'article 18, soit du Fonds visé à l'article 19, soit 
des deux. 

 

 

Ces transferts sont soumis à l'autorisation du 
Ministre de tutelle et du Ministre des Finances. 

 

 

Le Roi détermine, sur proposition du Comité de 
gestion de l'Office national, les modalités de 
fonctionnement du Fonds et les conditions dans 
lesquelles il peut consentir des prêts. 

 

 

Le Comité de gestion de l'Office national 
détermine dans un règlement spécial toutes les 
autres modalités d'application afférentes au 
fonctionnement du Fonds. Ce règlement entre 
en vigueur après approbation du Ministre de 
tutelle. 

 

 

Les frais de fonctionnement du Fonds sont à sa 
charge. Chaque année, avant le 1er avril, le 
Comité de gestion rend compte au Ministre de 
tutelle de la gestion du Fonds. 

 

 

  

 
 


